
 

 

 

 

 

CONTRAT DE LICENCE 
DE MARQUE 

 

Entre les soussignés : 

[Nom / Raison sociale du concédant],​
 [Forme juridique] au capital de [Montant], dont le siège social est 
situé à [Adresse complète], immatriculée au RCS de [Ville] sous le 
numéro [Numéro], représentée par [Nom, prénom, fonction],​
 Ci-après désigné(e) "le Concédant", 

Et : 

[Nom / Raison sociale du licencié],​
 [Forme juridique] au capital de [Montant], dont le siège social est 
situé à [Adresse complète], immatriculée au RCS de [Ville] sous le 
numéro [Numéro], représentée par [Nom, prénom, fonction],​
 Ci-après désigné(e) "le Licencié", 

Ensemble désignés “les Parties”. 

 
 



Préambule 

Le Concédant est titulaire de la marque [Nom de la marque], enregistrée à l’INPI sous le 
numéro [Numéro d’enregistrement], couvrant les produits et/ou services suivants : [Liste].​
 Le Concédant souhaite autoriser le Licencié à exploiter la marque selon les conditions 
définies ci-après. 

 

Article 1 – Objet 

Le présent contrat a pour objet d’accorder au Licencié une licence [exclusive / non 
exclusive] d’exploitation de la marque [Nom de la marque] pour les produits et/ou services 
suivants : [Liste] et sur le territoire suivant : [Pays / région]. 

 

Article 2 – Durée 

La licence est consentie pour une durée de [X] années à compter de la signature du présent 
contrat.​
 Elle pourra être renouvelée par accord écrit des Parties. 

 

Article 3 – Redevances 

En contrepartie de la licence accordée, le Licencié versera au Concédant : 

●​ Une redevance fixe de [Montant] € HT par an, ou​
 

●​ Une redevance proportionnelle égale à [X %] du chiffre d’affaires HT généré par 
l’exploitation de la marque.​
 

Les paiements seront effectués [Périodicité] selon les modalités suivantes : [Modalités]. 

 

Article 4 – Obligations du Licencié 

Le Licencié s’engage à : 

1.​ Respecter les standards de qualité définis par le Concédant.​
 

2.​ Utiliser la marque uniquement pour les produits et services autorisés.​
 

3.​ Ne pas porter atteinte à l’image ou à la réputation de la marque.​
 



4.​ Soumettre tout support publicitaire ou packaging à l’approbation du Concédant.​
 

 

Article 5 – Contrôle qualité 

Le Concédant pourra, à tout moment, vérifier le respect des standards de qualité et 
demander des ajustements. 

 

Article 6 – Résiliation 

Le présent contrat pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des Parties : 

●​ En cas de manquement grave aux obligations contractuelles,​
 

●​ En cas de non-paiement des redevances,​
 

●​ Après un préavis écrit de [X] jours resté sans effet.​
 

 

Article 7 – Loi applicable et juridiction compétente 

Le présent contrat est soumis au droit français.​
 Tout litige relatif à son interprétation ou à son exécution sera soumis aux tribunaux 
compétents du ressort de [Ville]. 

 

Fait à [Ville], le [Date]​
 En deux exemplaires originaux. 

Le Concédant​
 (Signature + Nom) 

Le Licencié​
 (Signature + Nom) 
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